
� MAIS : surveiller les pucerons Rhopalosiphum padi. No ter la date de floraison femelle

� BETTERAVES : maladies du feuillage en progression surtou t la rouille
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MAMAÏÏSS

Stade :
De 9 feuilles à floraison femelle : 1 parcelle à 9 feuilles, 1 parcelle à floraison mâle et 8 parcelles à floraison femelle.

Pourquoi noter la date de floraison femelle ?
En maïs fourrage, il est nécessaire de bien cibler le stade de récolte. Ensiler trop tôt a pour conséquence un manque à
gagner en rendement et en qualité (teneurs en matière sèche et en amidon) et peut entraîner des pertes par jus au silo. 
Ensiler trop tard peut entraîner des défauts de conservation suite à des difficultés de tassement (appareil végétatif 
desséché). 
La floraison femelle – sortie des soies - est le premier indicateur de la précocité de la parcelle. Une plante est fleurie 
quand elle présente au moins une soie (photo), une parcelle est fleurie à partir de 50% de plantes ayant atteint ce stade. 
Noter la date de floraison femelle permet de déterminer la semaine prévisible de récolte des maïs fourrage.
Rappel : il faut 600 à 650 degrés-jour base 6 depuis la floraison femelle pour atteindre le stade 32% MS. Une deuxième 
estimation sera à faire fin août par observation du remplissage des grains pour estimer l’avancement de la culture et 
repréciser la semaine optimale de récolte.
Cette semaine, 10 parcelles ont été observées en Picardie 

Maladies
Des pucerons ont été observés dans 8 parcelles :

- Metopolophium dirrhodum
- entre 1 et 10 pucerons par plante dans 4 parcelles, 
- entre 11 à 50 pucerons par plante dans 1 parcelle,
- entre 51 et 100 pucerons par plante dans 1 parcelle.

- Sitobion avenae
- entre 1 et 10 pucerons par plante dans 4 parcelles,
- entre 11 à 50 pucerons par plante dans 1 parcelle.

- Rhopalosiphum padi dans 2 parcelles
- 1 parcelle avec 1% des panicules à Cottenchy (Somme) ;
-1 parcelle avec 20 à 40 pucerons sur 80% des épis à Burelles (Aisne).

Poursuivre la surveillance vis-à-vis des pucerons, e t notamment de Rhopalosiphum padi dont le risque 
majeur de progression est à la sortie des panicules.



Rappel des seuils de nuisibilité

Pucerons  Description  seuils de nuisibilité  
Metopolophium dirrhodum 

 

Couleur vert amande 
pâle avec une ligne 
vert foncé sur le dos. 
Pattes et cornicules 
non colorées. 
Taille d’environ 2 mm. 

- entre 4 et 6 feuilles : 10 pucerons/pied ; 
- entre 6 et 8 feuilles : 20 – 50 pucerons/pied ; 
- entre 8 et 10 feuilles : 100 pucerons en moyenne/ pied ; 
- au-delà de 10 feuilles : 200 pucerons en moyenne/ pied. 
 

Observez à la face inférieure des feuilles  
 

Sitobion avenae 

 

Couleur variable, 
souvent d’un vert foncé 
à brun, voire rose 
jaunâtre. On le 
distingue du 
Métopolophium par 
ses cornicules 
caractéristiques noires. 
Taille d’environ 2 mm. 

Entre 3 et 10 feuilles du maïs. 
plus de 500 pucerons/pied, avant 10 feuilles.  

Rhopalosiphum padi 

 

Couleur vert très foncé 
à noir avec une zone 
caractéristique 
rougeâtre à l’arrière de 
l’abdomen. Forme 
globuleuse. Taille 
inférieure à 2 mm. 

Avant 6 feuilles, plus de 10 pucerons ailés/plante avec 
formation de colonies d’aptères. 
Au moment de la floraison mâle avec une panicule su r 2 
colonisée. 

 
Pyrale

Réseau de piégeage :
Cinquième semaine de captures : les vols se poursuivent. 10 pièges ont été relevés cette semaine. 8 ont permis de 
piéger de 1 à 14 papillons par piège. 2 pièges n’ont rien capturé. 

Cartographie des piégeages de la semaine 30

0 capture
De 1 à 3 captures
De 4 à 14 captures
Pas d’info

Nombre de captures 

depuis le début des piégeages : 

Code postal Commune 26 27 28 29 30 Cumul

2140 BURELLES 0 25 6 9 40

2200 VENIZEL 1 8 9

2250 ERLON 0 8 1 8 17

2330 MONTLEVON 4 3 2 12 21

2350 CUIRIEUX 0 22 8 4 34

2440 CLASTRES 9 10 9 2 1 31

2590 AUBIGNY-AUX-KAISNES 1 3 14 18

60400 NAMPCEL 4 14 18

60540 BORNEL 0 2 6 8

60800 FRESNOY-LE-LUAT 0 0 2 10 12

80290 FOURCIGNY 0 0

80440 COTTENCHY 1 5 5 5 0 16

80640 THIEULLOY-L'ABBAYE 0 0 1 3 0 4

Total 10 53 53 50 62

Nombre moyen par piège 1.43 5.89 5.3 5 6.2



Suivi des pontes
Des pontes sont observées cette semaine : 
• A Cottenchy (Somme) avec 20% de pieds de maïs porteurs de pontes (8% nouvelles pontes et 12% pontes stades tête 
noire)
• A Bornel (Oise) avec 2% de pieds de maïs porteurs de pontes.

Le seuil de nuisibilité est atteint quand 10 % des p ieds portent une ponte

Ponte jeune Ponte plus âgée Stade « tête noire »

Pontes de pyrale du maïs – source photo : SRAL - Picardie

Dans les parcelles à risque, il est nécessaire de suivre l’évolution des pontes, afin de déterminer l’apparition des 
chenilles de pyrale et le début du stade "chenille baladeuse". Les pontes sont observées sur la face inférieure des 
feuilles près de la nervure principale, où les papillons déposent généralement leurs œufs.

Chrysomèle des racines du maïs ( Diabrotica virgifera) :
Cette semaine, 4 pièges suivis par des observateurs BSV ont été relevés. Aucune chrysomèle piégée pour le moment.
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BETTERAVESBETTERAVES

Ravageurs
Les noctuelles défoliatrices restent présentes sur la Picardie, cette semaine c’est le site de Nizy-le-Comte dans 
l’Aisne qui arrive au seuil de nuisibilité avec 56 % de plantes avec morsures, déjections récentes et présence de 
chenilles. La défoliation étant peu importante. Sur les autres sites renseignés la pression  de ces noctuelles reste 
faible et en dessous du seuil de nuisibilité.
L’activité des pégomyies reste calme sur la région malgré la présence de pontes dans  la Somme et dans l’Aisne. 
La surveillance reste de mise. 

Maladies
Cette semaine c’est encore la rouille qui domine sur nos 3 départements. 14 parcelles sont au seuil de nuisibilité
pour la rouille, 6 parcelles pour les départements de l’Aisne, et Oise, 2 parcelles pour le département de la Somme. 
Depuis le 15 juillet, 50 % des parcelles du réseau Picard ont atteint le seuil de nuisibilité rouille. 72 % des parcelles 
pour le département de l’Aisne, 64 % pour le département de l’Oise, et 14 % pour le département de la Somme.

.

La ramulariose est également plus présente en association avec la rouille, à Laffaux dans l’Aisne, Nouard le Franc 
et Verberie dans l’Oise, et en maladie unique à Nampont Saint Martin dans la Somme. 

Cercosporiose : sur le  site d’Ully Saint Georges dans l’Oise et Retheuil dans l’Aisne.

Cette semaine le réseau a observé 39 parcelles pour les maladies du feuillage.

Rappel du seuil noctuelles : 50 % des plantes avec traces de morsures, déjections récentes et chenille s 
visibles dans la parcelle

Seuil de nuisibilité :  quand 15 % des feuilles obser vées présentent au moins 1 pustulle de rouille par f euille

Seuil de nuisibilité :  quand 5 % des feuilles observ ées présentent au moins 1 tache fructifiée (ponctua tion 
blanche à l’intérieur de la tache

Seuil de nuisibilité :  5 % de feuilles avec présence  de taches de cercosporiose fructifiée (ponctuation noire à
l’intérieur de la tache)
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Cercosporiose

Source ITB
Ramulariose

Source ITB





* Pour la bordure littorale, le seuil cercosporiose passe à 10%

Seuil atteint

Parcelles en bordure maritime Présence de la maladie

Légende de la sensibilité variétale : xxxx : Très Sensible, xxx : Sensible, xx : Peu Sensible, x : Résistante

nc : pas d’observation

* Pour la bordure littorale, le seuil cercosporiose passe à 10 %

Bulletin édité sur la base des observations réalisées par les partenaires du réseau Picardie : Acolyance, Agora, Arvalis, Asel, Bayer Cropscience, Bully Grains, Calipso, Calira, Capseine, 
Capsom, CFA Le Paraclet, CER France 60, Cerena, les CETAS 02, les CETAS 80, Cetiom, Chambres d’Agriculture de l’Aisne, de l’Oise, de la Somme, Chambre d’Agriculture d’Ile de 
France, Ets Charpentier, Ets Compas, Coop de Milly sur Thérain, Ets Bitz, FREDON Picardie, FREDON Nord Pas de Calais , Inra, ITB 02-60-80, Maison familiale de Villers Bocage, Noriap, 
Sanaterra, St Louis Sucre, Tereos, Ternoveo, Textilin, Ucac, Unéal, Valfrance, Vivescia, Van Robaeys Frères, le SRAL Picardie -
M. Alain BECUE, M. Arnaud COLIN, Mme Marie DECAUX.
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